
/FE.-
REPUBLIQUE DU BENIN LOI CONSTITUTIONNELLE N° 90-022 du

13 AOUT 1990

portant Organisation des Pouvoirs durant
13 periode de Transition.

LE H~UT CONSEIL DE LA REPUBLIQUE a delibere et adopte

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue 10 Loi dontla teneur suit

l\r~i~l~_~er.- La Republique du Benin est un Etat de Droit, Souverain et
Independant.

La Republique du Benin est une, indivisible, ~aique, democra-
tique et socisle.

Article ._~- * L'e,"bleln~ n3tioD'}1 de 10 Republique du Benin est le Dro-
pe8u Tricolore vert, jaune et rouge. En partant de la hampe, le Drapeau
du Benin porte une bande verte sur toute 3a hauteur et sur les deux
cinquiemes de.la longueur. 11 porte ensuite deux bJndes horizont3les,
eg3les : la superieure joune, l'inferieure rouge.

* Le Sceau de l'EtJt, constitue p3r un disque de cent vingt
millimetres de di3metre, represente :

- a l'avers une pirogue chargee de six etoiles a cinq rais voguant sur
des ondes, accompagnee en chef d'un arc avec une fleche en palme 30utenu
de deux recades en sautoir et, dans le bas, d'une banderolle portant la
devise n Fraternite-Justice-Travail " avec, a l'entour, l'inscription
" Republique du Benin fl ;

et au revers un ecu coupe au premier de sinople, au deuxieme parti
d'or et de gueules, qui sont les trois couleurs du Drapeau, l'ecu entou-
re des deux palmes au naturel les tiges passees en sautoir~

- Ecartele au premier quartier d'un ch~teau SDmba d'or ;
Au deuxieme d'argent ~ l'Etoile du Benin au n8ture~ c'est-a-dire une

croix a huit pointes d'azur anglee de rayons d'argent et de sable en
ab!me ;
- Au troisieme d'argent palmier de sinople charge d'un fruit de gueule



Au quatrieme d'argent au navire de sable voguant sur une mer d'azur
avec en brochant sur 13 ligne de l'ecartele un losange de gueull? j'

Supports
Timbre

deux pantheres d'or tachetees
deux cornes d'8bond3nce de sable d'ou sortent des epis de
maYs.

* I1' Hymne Ngtional est II l'Aube Nouvelle ".
* Ua Bevise de 1.9 Republique est :"FRATERNITE-JUSTICE-TRi\ViUL".
* La L9ngue Officielle est Ie Fr3n~ais.

Art~~- Les P3rtis et Groupements Politi1ues concourent a l'ex-
pression du suffrage ; ils se creent librement et exercent leurs
actLvites dans Ie respect des Lois de 10 Republioue, des principes ?

10 democr9tie, de 10 ~ouver~inete popul~ire et Je l'integrite territo-
ri9le.

~t~~~~_~-La Republique du Benin garantit l'exercice, d9ns les con-
ditions fixees p3r 1a Loi, des libertes individuelles et collectives
fond3ment~les, notamment des libertes de circu19tion, d'opinion, de
religion, d'expression, de presse, d'association, de reunion et de
m8nifest...,tion~

Artic~~_2. - Ls Repub1ique du Benin rec00-na1t a tous ..les citoyens le
droit au travail et s'efforce de creer les conditions qui rendent " ~-
fective 13 jouissonce de ce droit.

Arti~~~_~- Les trov9illeurs juuissentdu droit de greve et de 10 li-
berte syndic~le dans les conditions fixees par 13 Loi.

~ticl~_7.- Toutacte de torture, tout troitement inhumain et degra-
d2nt sont rigoureusement interdits. Nul ne peut ~tre arbitrairement
arr~te ou detenu. Tout prevenu est pre sum.?-innQ,cent jusqu' a ce que sa
cUlpabil~t~ ~i~ ete et3blie a 13 suite d'une proc~dure lui offrant les
g~ronties indispens~b1es a s~ defense. L'autorite judici3ire, gardien-
ne de 13 li berte indi viduel1e, '3 s-ure J.e respect de ce principe d,:ms
les conditions pr~vues psr IJ Loi.
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Art~cle 8y- L'inviolabilit6 du domicile et Ie secret de la corre3pOn-
da~ce sont garantis.

Article ..9. - LCl Republ:ique du Bc~in assure a tous I' {gali te dcva~t la
Loi, S8·nS cis tinC tion cl' orig ino, OE r8 ce, de s€xe, de reI igion. Ellc
rcspecte toutes lcs Croy3nc(S.

Toute propagand~ ~ car8ct~re r3ciste, r(gionaliste, ethnique,
xenophobe, ou tOUtES formes de discrimination sont pUY'liesp:Jr la Loi.

Article 10.- La defense de 18 ~8tion-et de l'integrite territoriale est
Un devoir sccre pour tous les citoyens.

Article 11. - Les citoyens ant Ie dEvoir de payer les impots leg31cment
etablis.

Artici:e 12. - Lc s biens publics sont-'sacrcs et 1:r>violables.L(:s citoyens
doivent les respecter scrupul~uscment ct lEs prot6ger.

Tout acte de sabotage, de corrupt4on, de detournement ou de
dilapidation. est !'Eprime d0ns les co.,..,ditions pr{vues par 18 Loi.

Article 13.- Tout citoyer> doit respecter-·la discipline du travail,
l'ordre public et les regles de la vie pn societe.

Article 14.- Le President de-·la Republique demeure en fonction
jusqu'aux prochaines {lections presidentielles. II est Ie Chef de
l' Etat.

Article 15. - ~n-·caS de va COnCe de l~ Pr( sid Cr>OE:de la Republ ique par
deces, demissior> ou emp~chement d~fin{tif, l'intfrim cst assure par
Ie President du Haut Conseil de la Rcpublique.



En cas d'absencc ou d'empechement ·tempora~re du President

d~ 18 Republique, Ie Premier Mi~istrc 8ssure SOn int~rim.

Art·icle ~6. - Le PresidEnt do 10 Repuolique-rcpr/sc¥"te1: tEtqt. II inc:!Br'r"ie

l'unitt nationale. II cst Ie goront do l'ind{pend8nce nationole, de

~'int0gritc du territoire,··du respect des tr;;itcs e't accords intcr-

nationaux auxquels Ie Benin ~st pertie.

··11 ve4:11e··conjointcmcnt avec Ie Haut Cor-seil··dc 10 RGpubli-

que au fOYlcticnncmcnt rcguli€.r des pouvoirs publics ainsi quIa 10

continuitc dr l'Etat.

Article 17.- Le President co 18 R{:pub14que pr{sidc Ie Conseil des

Ministres. ··11 nomme ['UK hcutes fonctions ci viles et mili taircs sur

proposition du Gcuvcrnement.

Article 18.- Le PrEsident dE 10 Republique promulgue les Lois votccs
par Ie Haut Conseil de la R€puhlique dans Jes q.:dnre(15) jours qui sutveY'tt

leur transmiss i,on au Gouvernement. PassE ce cl{la i, les lois dC:'vienncnt

immediatement exccutoireso

Le President de la Rcpublique signc les Dccrets pris Or-

Coneeil des Ministree d2n5 les huit (8) jours qui suivent leur odop·
tion •..Les Dccrots sent contresignes peT Ie Prcmi('r I'!]inis-tre ct Ie.: C8S

CChC2nt pOI' Ie ou les Ministrcs ch~rgcs de leur exfcution.

Article 19.- Lc Prtsi~cnt ~( Ie R~publjque 2ccr{ditc les hrnb2ss2dcurs

et les cYlvoy{s extraopc1in3ircs aupres c~cs puiSSOnCE,S CztrOnge"rcs sur

proposi tion c1uGouvernement; les AmbQssaclcurs E'?tles EnvoyCs extrDc'r-
dinoirC's (}trcY'gcrs sCY't 3ccrt~c1it(cs Clupres (1(c luj .•



Article 20.- Lorsque les Institutions Transitoires de 19 Rcpublique,
l'Independance de la Nation, l'integritc de son .territoire ou l'execu-
tion de ses enga~ements internationaux sont menaces d'une maniere grave
~t immediate, et que 10 fonctionnc:ment re;:;ulierdes pouvoirs publics est
interrompu, le President de la Rcpublique prend les mesures exigees par
ces circonstances avec l'accord du Premier Ministre et du Haut Conseil
de la Ropubli .lue qui fixe la duree d'exercice de ce pouvoir exceptionnel.
11 en informe la Nation par un message.

Article 21.- Le President de la Republique exerce le droit de Gr~ce
apres avis motive du Conseil Sup~ri2ur de la Magistrature.

Article 22.- Le Premier Ministre, elu ~ar la Conference des Forces
Vives de la Nation, est le Chef du Gouvernement de Transition.

Article 23.- En cas de vacance du poste de Premier Ministre, 12 Haut
Conseil de la Republique designe en son sein un membre pour assurer
l'interim.

Article 24.- Aprcs avis du Haut Conseil de la Republique, le Premier
Ministre propose a la nomination du President de la Republique, les
membres du Gouvernement. 11 est mis fin a leurs fonctions dans les
m~mes conditions.

Article 25.- Le Premier Ministre dirige l'action du Gouvernem2nt. 11
est responsable de la Defense Nationale. 11 assure l'ex~cution des Lois.
11 peut deleguer certains de ses pouvoirs aux Ministres.

Article 26.- Le Premier Ministre preside le Conseil de Cabinet. 11
peut, exceptionnellement remplacer le President de la Republique pour
la presidence du Conseil des Ministres en vertu d'une deleGation expres-
se et pour un ordre du jour determine.
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Les decisions prises dans ce cas par l~ ~6ri~e{1 engagcnt
Ie President do la Republiquo.

Article 27.- Nonobstant les dispositions de l'article 18 de la prc-
sente tDi, Ie Premier Ministre excrce Ie pouvoir reglementnire. Les
actes qu'il prend dans ce cadre sont oontteB±gnes, Ie cas ~cheant,
par Ie ou les Mini~tre (s) charge (s) de leur execution.

Article 28.- Le Gouverncment determine et conduit la politiquo de 18
Nation. II dispose de l'Administration et de In Force Armee. 11 est
responsable devant le HJut Conseil de la Republique dans les condition,
fixees par l'nrticle 29.

Article ~.--Le HautConseil de 1.:3. Ropublique peut interpeller le
Gouvernement. 11 peut adresser des questions ecrites et orales aux-
quelles Ie Gouvernement est tenu de repondre.

be President de la Republique, le Haut Conseil de la Repu-
blique et le Gouvernement, sur l'initiative de l'un ou de l'autre
tiennent periodiquement des seances de concertationsur.la politique
nationale.

Les recommnndations ou decisions du Haut Conseil de la
Republique a l'issue des s~ances d'interpellatio~ ainsi que celles
adoptees lors des seances de concertation, sont executoires.

Article 30- Les fonctions de membre du Gouvernement sont incompati-
bles avec celles de membre du Haut Conseil de la.Republique, et ave0
l'exercice de toute.fonction publique ou privee remunereee



- des membres du Presidium de la Conference des Forces
Vives Je la Nation;

- des Pr0sL~ents des Commissions de la Conference 'les
Forces Vives de 18 Nation ;

- des reprcsentants d~s Depa~~nts desi£lles pnr la
Conf0rcnce des Forces Vives :Ie In Nntlon.

- de controler l'execution des (lecisions de lc:l
Conf2rence des Forces Vives 'Jt: I:) Notion;

- de c.lonnerson avis sur lr-td~signr-ttion des Membres Ju
Gouvernement ;

- d'ctudier les amendements qui seraient rec;us npres
la Popularis;:ltion Lle l'i~vont-Prujet de Constitution

- ele superviser le Referendum pour l'<1doption (le la
C0nstitution ;

- rt'assurer l'acc~s equitable (les Pnrtis Politiques
aux mass-mec.liClsofficiels, et de veil1er 8.U respect de la c~0on-
tologie en tn:1tiered'inforrl'lation;

- de superviser les ~lections locales, l~gisl:}tives
et pr6sic.1entielles et de r:~gler le ccmtentieux electoral ;



- de designer en son sein un membre pour 3ssurer s~lon
Ie cas~ l'int~rim ~u Pr~sident ~e 18 R0publique ou ~u Premier
Ministre en cas de vac~nce du pouvoir

- d'assurer la d~fense et la promotion des droits ~c
l'homme, tels qu'ils ~ont proclam~s et gQr3ntis par 13 D2cl~r0tion
Universelle ties~Droits,Je l'l-!ommeet ;Iu Citoyen et la Ch8rte
j',fricainedes Dr"i ts de 1'Homme et des Peuples

~rticle 33.- Le Haut Con~eil de 18 R~publique se rcunit en Session
Ordinnire-et en Session Extrnorrlin8.ire. Les seances cluHaut Conseil
de la R2publique sont publiques,snuf 3i Ie huis-clos est prononc~.

f-l.rticle34.- Le Haut C-:nseil de In Republique in_stitue les Cornmis-
siems ~qu'il juge necessrlires pour I' assister.

}~rticle 35.- Les membres du Haut Conseil de 13 Republique jouissent
de I' rinmunito p:Tlementi1ire. lIs ne peuvent etre ni .qrretESsni
tr~duits en justice, s~ns l'~ssentiment du Haut Canseil de 12 R~pu-
blique~ s8uf en cns (le fl:lgr::mtd~lit.

DES Rl\PPORTS EhTHE LE Hi•.UT COrJSEIL DE LA
H£PUBLI QUE ST LE GOUVErtNEFlENT

Article 36.- Les membres Ju Haut Conseil de la R~publique ant
l'ini'tTative des lois concurremment avec Ie Gouvernement.

l-l.rticle37.- Les projets lIe Loi .:.1doptcspar Ie Conseil des l"iinistres
sont d6pos~s sur Ie bureau du Haut Conseil de In R0publique p~r
wcr\3t de rlcpot signe '_luPr~s idcnt de la Republique.



Articl~ 38. - La saisine du Haut Con~3eil de la Republique pour
deliberation et adoption du projet de Loi doit intervenir au
plus tard dans les huit (8) jours qui suivent la seance du Con-
sej.l des Ministres 8yant adopte ledi t projet.

Arb.cle 39. - Les propositions de Loi dont la redaction est arre-
tee par le Eaut Conseil de 1& l1epublique sont, avant delibera-
tion et vote,notifiees pour information a~ President de 18 Repu-
blique et au Gouvernement. Cette notification comporte la date
8 laque11e il est envisage de diliberer et de voter ce texte.

Article 40. - Sous un delai de hui t (8)·jb'l.Ii's, le Premier rlini~3tre
fait connaltre ses observations qulil adresse au Secretaire Gene-
ral du Haut Conscj.l de la Republique.

Passe ce delai de hui t jours, le IIaut Conseil de la Hepubli-
que poursui t l' examen de la proposition d? 1.oi, eventuelL=:,ment
modifiee pour tenir compte des observations du Gouvcrnement dans
les conditions prevues par son regl·::ment.

Article 41.- La Commission Constit~tionnelle issue de la Confe~_ ~.
rence d2s Forces Vives de la Nation est chargee d'elab6rer

- l'Avant-projet de Constitution sur'la base des tr~vaux de
la Conference Nationale ;

Article L1-2 •••- La composi tion d) 1a Corrun" .
" , l SSlon Ct· tuest determinee p~r lQ 00nr,ons'l tionnelle

,A <..l V .Ierence cl p
.os ~orces Vives de In Nation.



Article 43.- Le pouvoir JUdiciaire est independant du Pouvoir
Executif et du pouvoir t2Gislatif.

fi.rticle4L~.- La loi fixe 18 nQtur,? et le mode de fonctionncnr:nt
des nouve~ux Orglne3 JudiciQircs.

Article 45 ,,- Les Collecti vi tes Terri toriales de la Republi::jue
s'administrent suivQllt les conditions fixees par 18.Loi.

Article 46.- La Loi d'?tcrminc le nombre, 13. competence d-.:sCol-
lectivites Territorie.les ainsi que le mode de designation de?leurs
responsables.

Article 47. - Les disposi tions necess·'lires 8. l' Clpplic2.tionde 18
presente Loi Constitutionnellc sont prises soit par Loi, soit
par Decret pris en Conseil des i;inistres.

Article: 4~.- La leGisl.'ltion Elctuellement en vigueur au Benin rcst2
3.pplic3.ble, sauf intervention de text(:s nouvcaux, en ce qu'0110
n' 8. rien de contr3.ire ;''.1 l.=tpresent,o Loi Consti tutionnelle.

Article ~9.- LQ pn:?s.:;ntf?,Loi Consti tutionnelle et les' 2utros Lois
de 1'1 Republique s'imposent \ taus les citoyens.

Article 50.- Les institutions politiques de 18 Eeriode de Tr3n-
si tion fonctionnent_ jusqu' Q l' inst21lation effecti Vi,] cle:s Org::mes
issus de:s elections legis10tives ot presidentielles de 1991.



Article 51.- En Jttend0nt 103 elections generales et lJ mise en
pL1CO des institutions prevues p3r 1'1 nouvelle Constitution ?J.

adopter par Referendum, 13 presente Loi sera executee camme
Constitution de l'Et'J.t.

p Jr Ie President de 1') R?pu blique,
Chef de l'Etat,

Le Premier Ministre,
Chef du Gouvernement,

Le Ministre de la Justice
et de 1') Legis13tion,

Le Ministre de l'IntiriGur,
de 13 Securi te' Pl.Jbliqueet
de l'Administr'1tion Territo-

Amp1iJtions : PR 6 HCR 4 PM 4 see 4 CPC 1 ppe 1 MJL-MISPAT 8
l\UTRES fiiINISTERES 13 DBPi\RTEMENTS 6 SP ET CU 79 GCONB 1 BN-F_:~SJEP-

ENA-UNB 5 J.O. 1.-
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